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RÈGLEMENT SUR LE TARIF DES DROITS RELATIFS AUX TITRES DE BIENS-

FONDS—Modification 

 

Sur la recommandation du ministre, en vertu de l’article 195 de la Loi sur les titres de biens-
fonds et de tout pouvoir habilitant, le commissaire prend le règlement qui suit 
 
Règlement sur le tarif des droits relatifs aux titres de biens-fonds, R-062-93, reproduit pour le 
Nunavut. 
 
2. Le même règlement est modifié par insertion, après l’article 11, de ce qui suit 
 
11.1  Demande d’approbation de      40 $ 
    l’adresse de signification  
    en vertu  de  l’article 149.1 
    de la Loi sur les titres de  
    biens-fonds. 
 
11.2 Double de certificat de titre       Aucun 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur le 19 août 2002. 
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